
RILLIEUX NATATION 
REGLEMENT INTERIEUR        

 
 
* Après avoir rempli les formalités nécessaires à son inscription et réglé le montant de la cotisation annuelle, 
l'adhérent recevra une carte qu'il devra présenter à chaque entrée de son cours, et qui peut lui être demandée toute 
l'année. 
APRES ACCEPTATION DU DOSSIER AUCUN REMBOURSEMENT DE COTISATION NE SERA 
EFFECTUE, MEME, SUR PRESENTATION D'UN CERTIFICAT MEDICAL. 

Il n'y a pas de cours pendant la durée des congés scolaires de l’académie de Lyon (calendrier des collèges et lycées), 

ainsi que les jours fériés. 
 
* Les parents ou accompagnateurs désirant se baigner, doivent prendre un ticket d'entrée au guichet de la piscine. 
L'adhésion au club permet l'accès à la piscine exclusivement aux horaires des cours précisés à l'inscription. À la fin 
du cours, les adhérents doivent IMPERATIVEMENT REGAGNER LES VESTIAIRES. Ils n'ont pas le droit de rester 
dans les bassins ou au bord de ceux-ci. 
RILLIEUX NATATION ASSURE SA RESPONSABILITE PENDANT LES HEURES DE COURS 
UNIQUEMENT AU BORD DU BASSIN. 
 
* Des vestiaires sont mis à disposition des nageurs. Leur accès est autorisé 10 minutes avant le début des cours à 
l'exception des cours commençant à 20 heures pour lesquels l'accès n'est autorisé qu'à 20 heures précises. RILLIEUX 
NATATION décline toute responsabilité en cas de vol. Les parents doivent veiller à respecter les horaires pour ne 
pas perturber le déroulement des cours. En cas de retard, l'accès au bassin pourra être refusé. 
 
* LES PARENTS DOIVENT S'ASSURER QUE LE COURS A BIEN LIEU, PAR CONSEQUENT 

ILS DOIVENT ACCOMPAGNER LEUR ENFANT JUSQU’AUX VESTIAIRES.  

Rillieux Natation décline toute responsabilité pour les adhérents mineurs errant sur le 

parking avant, pendant et après les cours. 

Pour des raisons indépendantes de notre volonté les cours peuvent être supprimés: intempéries, grève, fermeture 
technique, etc... 
 
* Les parents sont chargés de mettre les enfants en maillot de bain et de s'en occuper à la sortie du cours. Ils ne 
peuvent les accompagner au-delà de la sortie des vestiaires. Par mesure d'hygiène, il ne faut en aucun cas se rendre 
vers les douches avec des chaussures, même pour accompagner les enfants. 
Les enfants doivent prendre la douche et passer aux toilettes avant de rejoindre le cours et ont obligation de porter le 

bonnet des écoles de natation obtenu lors des tests. 
 
* Pour l'ensemble de ses adhérents RILLIEUX NATATION a souscrit une assurance responsabilité civile. 
 

LE PRESENT REGLEMENT COMPLETE LE REGLEMENT DE LA PISCINE,  
AUQUEL TOUS LES ADHERENTS DOIVENT SE SOUMETTRE 

 
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………… adhérent ou représentant légal de l’adhérent 
atteste avoir lu et pris connaissance du règlement intérieur de Rillieux Natation et s’engage à 
le respecter. 

Signature : 


